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a compter du jour de la fignature du préfent
Traité.

ART. IX.

Le Roy Trés-Chrétien r econnoîtra le Roy de Pruf-
ft pour fouverain Seigneur de la Principauté de Neuf-
chatel & Valengin, & promet pour luy & fes Succef-
feurs de ne point troubler ledit Roy de Pruffe, fes Hé.-
ritiers & Succeffeurs, foit dire,1trmentfoit indiredàe.
ment,, dans la tranquille poffeffion de cet Eaat, & de
toutes fes appartenances& dépendances; & de laiffer
joir les Habitans d'iceluy dans tout le Royaume de
France, & lesTerres de la Domination de Sa Majefté
Trés-Chrétienne ,des mêmes droits., immunirez, pri.
vileges & avantages, dont joüiffent ceux des autres
Pays de la Suiffe,& le relie de la nation Helvetique, &
dont ils ont joui avant que le Roy de Pruffe fût en pof.
fellion dudit Effat de Neufchâtel & Valengin. Sa Ma-
jeféTrésChrét ienne s'engage de plusdene donner au-
cune aide ou fecours, diredement ny indiredtement
a aucun de fes Sujets pour troubler Sa Majefié le Roy
de Pýuffe ou es Héritiers & Succeffèurs, dans la poffef
fion dàeladite Principauté de Neufchâtel & Valengin,

AR T. X.

Comme ledit Seigneur Roy de Pruffe ne fouhaite rien
tant que de prévenir en toute maniere ,tout fujet, &
même toute occafion de mefmtelligenceled.Seigneur
Roy de Pruflfe renonce par le prefent Articletant pour
luy, que pour les Héritiers & Succeffeurs àperpétuité,
enfaveur dud.SeigneurRoyTrésChré'cien & de fes fuc-
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